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1 CONTEXTE ET OBJECTIFS DE L’ETUDE
En France, au moins 95% des mati�res organiques �pandues sur les sols
agricoles sont des produits issus de d�jections animales (lisiers, fumiers…). Dans
une moindre mesure, les boues de stations d’�puration urbaines ou industrielles
sont �galement utilis�es pour l’amendement organique des sols. Par exemple, la
surface concern�e par l’�pandage des boues de stations d’�puration urbaines et
industrielles repr�sente au plus 5% de la surface agricole utile (SAU), soit environ
500 000 hectares (ha) de terres agricoles.
Du fait de la pr�sence de substances chimiques (�l�ments traces m�talliques,
compos�s traces organiques…) et �ventuellement d’organismes pathog�nes,
dans les boues de stations d’�puration urbaines et industrielles, les pr�cautions
prises vis-�-vis des pratiques d’�pandage, pour garantir la s�curit� sanitaire et le
maintien des fonctions environnementales des sols, sont encadr�es
r�glementairement par les lois n�92-3 du 03 janvier 1992 dite loi sur l’eau et
n�76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations class�es pour la protection de
l’environnement, et par la directive du Conseil n�86-278 du 12 juin 1986 relative �
la protection de l’environnement, et notamment des sols, lors de l’utilisation des
boues d’�puration en agriculture (actuellement en cours de r�vision).
Ainsi, en application de ces lois, sont soumises � autorisation les fili�res
d’�pandage des boues urbaines de plus de 800 tonnes de mati�res s�ches
�pandues par an, ainsi que les fili�res d’�pandage de boues issues d’installations
class�es pour la protection de l’environnement soumises � autorisation. Le dossier
d’autorisation des plans d’�pandage de boues de station d’�puration comporte un
volet relatif � l’�ventuel impact sur la sant� humaine de ces fili�res de valorisation.
Dans ce contexte l�gislatif, le Syndicat des professionnels du recyclage en
agriculture (SYPREA) a souhait� que soit mise en place une m�thodologie
g�n�rale d’�valuation des risques sanitaires potentiellement engendr�s dans le
cadre d’un plan d’�pandage de boues urbaines et industrielles. Dans le cadre
d’une convention entre l’INERIS, le SYPREA, l’ADEME et la FP2E, l’INERIS a �t�
sollicit� pour :
- �laborer une m�thodologie d’�valuation des risques sanitaires li�s � la pr�sence

de substances chimiques et d’organismes pathog�nes dans le cadre d’un plan
d’�pandage de boues de station d'�puration ;

- v�rifier l’applicabilit� ou la faisabilit� de cette m�thodologie sur des cas concrets
pour les substances chimiques.

Compte-tenu des sp�cificit�s respectives de l’�valuation des risques li�s aux
substances chimiques et de ceux li�s aux organismes pathog�nes, ces deux
aspects sont trait�s distinctement dans l’�tude technique de l’INERIS. Le pr�sent
document n’aborde que les aspects relatifs aux substances chimiques. Les
nuisances olfactives ne sont pas abord�es dans le cadre de ce guide
m�thodologique.
Concernant l’�valuation des risques sanitaires li�s aux substances chimiques,
l’�laboration de la m�thodologie, objet du pr�sent document, est bas�e sur les
caract�ristiques les plus repr�sentatives des fili�res d’�pandage des boues
urbaines et industrielles au niveau national, sur la base des informations fournies
par les professionnels de l’�pandage.



M�thodologie d’�valuation quantitative des risques sanitaires relatifs aux substances chimiques

8/45 version 1 du 15 octobre 2007

2 PRESENTATION DE LA DEMARCHE

2.1 PRINCIPES DE L’EVALUATION DES RISQUES

Les principes de transparence, de prudence scientifique, de proportionnalit� et de
sp�cificit� s’appliquent � la d�marche d’�valuation des risques sanitaires :
- le principe de transparence garantit la lisibilit� de l'�tude, en particulier en

permettant de discuter le raisonnement suivi, gr�ce � l'explication, la justification
et la coh�rence des choix effectu�s par l’�valuateur de risques ;

- le principe de prudence scientifique pr�conise le recours � des hypoth�ses
raisonnablement majorantes, d�finies au cas par cas, lorsqu’il y a absence de
donn�es pertinentes 1 ;

- le principe de proportionnalit� veille � la coh�rence entre le degr�
d'approfondissement de l'�tude et l'importance de la contamination et de son
incidence pr�visible ;

- le principe de sp�cificit� assure la pertinence de l'�tude par rapport aux usages
et aux caract�ristiques de la pratique d’�pandage des boues.

2.2 ETAPES FONDAMENTALES D’UNE EVALUATION DES RISQUES

La d�marche d’�valuation quantitative des risques sanitaires a �t� d�velopp�e par
l’acad�mie am�ricaine des sciences au d�but des ann�es 1980 ; elle a �t� reprise
ensuite par l’Union Europ�enne. C’est cette d�marche qui est appliqu�e au cas
des plans d’�pandage des boues de stations d’�puration sur des parcelles
agricoles. Selon cette d�marche, l’�valuation quantitative des risques li�s aux
substances chimiques pour la sant� se d�compose en quatre �tapes :
- l’identification du potentiel dangereux passe par la d�termination des effets

ind�sirables que les substances chimiques sont intrins�quement capables de
provoquer chez l’homme ;

- l’�valuation des relations dose-effet permet l’estimation du rapport entre le
niveau d’exposition, ou la dose, et l’incidence et la gravit� des effets ;

- l’�valuation de l’exposition consiste � quantifier l’exposition (les concentrations
ou les doses) des populations sur la base du sch�ma conceptuel d’exposition
�tabli ;

- la caract�risation du risque est la synth�se de l’�valuation des risques et
quantifie le risque li� aux substances chimiques, en pr�sentant les r�sultats sous
une forme exploitable et accompagn�s d’une �valuation de l’influence des
incertitudes relev�es tout au long de l’�tude.

La m�thodologie d’�valuation des risques sanitaires dans le cadre des plans
d’�pandage des boues de station d'�puration reprendra cette structuration par

1 L’�valuation des risques s’appuie sur le principe de prudence scientifique, tandis que le principe
de pr�caution (� selon lequel l’absence de certitudes, compte tenu des connaissances
scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l’adoption de mesures visant �
pr�venir un risque de dommages graves et irr�versibles � l’environnement � un co�t
�conomiquement acceptable �, loi n�95-101 du 02 f�vrier 1995 publi�e dans le journal officiel
du 03 f�vrier 1995) s’applique � la gestion des risques.
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�tapes. Des �l�ments m�thodologiques sont pr�sent�s dans le chapitre 4 pour
illustrer ces diff�rentes �tapes.
La premi�re et la troisi�me �tapes de cette d�marche n�cessitent des
informations qui ne font pas partie � proprement parler de l’�valuation quantitative
des risques sanitaires. La nature de ces informations et la m�thodologie de
renseignement sont d�crites au chapitre 3 qui traite de la caract�risation des
param�tres initiaux (sources potentielles de contamination, vecteurs de transfert,
r�cepteurs), et qui permet de d�finir le sch�ma conceptuel d’exposition
r�capitulant l’ensemble des voies de transfert et d’exposition pour les populations
cibles d’un plan d’�pandage sp�cifique.

2.3 UNE DEMARCHE DANS LE CADRE DES BONNES PRATIQUES D’EPANDAGE

La d�marche d’�valuation quantitative des risques sanitaires des fili�res
d’�pandage des boues de stations d'�puration se place bien �videmment dans le
cadre des bonnes pratiques d’�pandage. Les sc�narios et les hypoth�ses qui
seront formul�s dans le cadre des volets sanitaires des dossiers de demande
d’autorisation devront rester coh�rents avec ces bonnes pratiques.
Les points essentiels des bonnes pratiques d’�pandage sont repris ci-apr�s,
certains �l�ments pr�sent�s �tant d’ordre r�glementaire :
- �viter le contact direct avec les boues ; s’�quiper de v�tements de travail

appropri�s ;
- se laver les mains apr�s intervention sur une parcelle r�cemment �pandue ;
- respecter les d�lais (3 semaines pour les boues hygi�nis�es ; 6 semaines dans

les autres cas) avant de remettre � l’herbe des animaux ou de r�colter des
cultures fourrag�res ;

- enfouir rapidement les boues apr�s �pandage ; par temps sec, �viter de g�n�rer
des poussi�res et travailler de pr�f�rence avec un tracteur muni d’une cabine ;

- maintenir des zones enherb�es entre les parcelles �pandues et les cours d’eau.
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3 CARACTERISATION DES PARAMETRES INITIAUX

3.1 OBJECTIFS

L’�tape de caract�risation des param�tres initiaux, pr�alable � l’�valuation
quantitative des risques sanitaires, consiste � collecter un ensemble coh�rent de
donn�es qualitatives et quantitatives n�cessaires � la quantification des risques
sanitaires. Cette collecte d’informations doit permettre :
- d’identifier l’ensemble des substances dangereuses susceptibles d’�tre

pr�sentes sur une parcelle agricole du fait de l’�pandage de boues ;
- de d�finir les cibles potentiellement expos�es � ces substances chimiques ;
- d’identifier les usages propres � la valorisation agricole des boues et

susceptibles d’induire une exposition d’une cat�gorie de la population � ces
substances chimiques ;

- de relever les caract�ristiques physiques et chimiques des diff�rents
compartiments environnementaux afin de caract�riser les vecteurs d’un transfert
�ventuel de ces substances chimiques.

Dans le cas de l’�pandage des boues de station d’�puration sur les sols agricoles,
cette �tape de caract�risation des param�tres initiaux s’appuie sur les documents
d�j� existants pour les demandes d’autorisation, et visant � synth�tiser l’ensemble
des donn�es sur l’environnement des parcelles �pandues 2. En plus de ces
documents, une analyse compl�mentaire peut �ventuellement �tre r�alis�e par
rapport aux cibles riveraines des sols �pandus, en fonction de leur activit�, de leur
�ge et de leur sensibilit�.

3.2 CARACTERISATION DU TERME SOURCE

3.2.1 QUELLES SUBSTANCES RETENIR POUR L’EVALUATION DU RISQUE ?

3.2.1.1 SELECTION SUR LA BASE DES TEXTES REGLEMENTAIRES

Le terme source, dans le cadre du pr�sent guide, renvoie au sol amend� par les
boues de station d’�puration. Ainsi, les substances qu’il convient de prendre en
compte dans l’�valuation du risque pour la sant� humaine li� � l’�pandage de
boues sur les sols agricoles sont a minima les substances mentionn�es dans les

2 Il est rappel� que l’�valuation quantitative des risques sanitaires n’est qu’un volet d’une
demande d’autorisation. Le dossier de demande d’autorisation comporte de nombreux autres
�l�ments qui peuvent alimenter la caract�risation des param�tres initiaux : cartographie
permettant d’appr�cier le plan d’�pandage dans les documents de planification existants
(POS/PLU, SDAU…), prise en compte des cours d’eau, des captages d’eau potable et de leurs
p�rim�tres de protection, des zones de loisirs, description des usages des sols et des zones
vuln�rables, existence et capacit�s d’accueil de voies alternatives � l’�pandage, populations
potentiellement expos�es dans le cadre sp�cifique de la zone d’�tude et en particulier les
populations sensibles.
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textes r�glementaires en vigueur concernant cette pratique 3. En plus de ces
substances, toute autre substance pourra �tre th�oriquement ajout�e � la
d�marche, par exemple � la demande des services d�concentr�s de l’Etat en
charge du suivi des dossiers de demande d’autorisation des �pandages, � la suite
d’un examen au cas par cas des contextes sp�cifiques de chaque plan
d’�pandage. Ces substances compl�mentaires � celles cit�es dans les textes
r�glementaires pourront �tre recherch�es :
- parmi les �l�ments traces mis en �vidence par le CSHPF [1998] ;
- sur la base de matrices activit�s/substances r�alis�es � partir d’une description

sp�cifique de la fili�re consid�r�e et des activit�s raccord�es au r�seau
d’assainissement, �ventuellement compl�t�e par les donn�es � disposition de la
police des r�seaux.

Quelle que soit la s�lection de substances r�alis�e sp�cifiquement dans le cadre
d’un plan d’�pandage donn�, le d�roulement de la m�thodologie d’�valuation
quantitative des risques sanitaires, tel que d�crit par la suite, reste le m�me.

3.2.1.2 SELECTION SUR LA BASE DES DONNEES DISPONIBLES

Pour chacune des substances retenues, l’�valuateur de risque devra disposer des
donn�es suivantes :
- les teneurs en ces substances dans les boues �pandues, et les teneurs de bruit

de fond dans les sols destin�s � l’amendement (les teneurs dans les sols sont
disponibles a minima pour les �l�ments et mol�cules r�glement�s. Lorsque ces
teneurs ne sont pas disponibles pour une substances donn�e, la d�marche
d’�valuation quantitative des risques li�s aux boues reste possible mais sans
comparaison au bruit de fond) ;

- le potentiel dangereux de ces substances (cf. section 4.1) ;
- les relations dose-effet de substances consid�r�es (cf. section 4.2) ;
- les facteurs de transfert entre milieux pertinents pour l’estimation de l’exposition.
Afin de proposer une quantification du risque, l’�valuateur du risque sera en effet
amen� � consid�rer, pour chacune des substances s�lectionn�es, la teneur
attribuable � la boue. Il est donc n�cessaire de conna�tre a minima la composition
de la boue �pandue sur les sols consid�r�s lors de l’�valuation du risque. Dans le
cas o�, pour une substance donn�e, la teneur en celle-ci dans la boue n’est pas
connue, la quantification du risque ne pourra pas avoir lieu pour cette substance,
et celle-ci ne sera pas s�lectionn�e. Ce point devra �tre discut� au niveau du bilan
des incertitudes s’il s’agit d’une substance fr�quemment pr�sente dans les boues

3 Loi n�92-3 du 03 janvier 1992 dite loi sur l’eau ; loi n�76-663 du 19 juillet 1976 relative aux
installations class�es pour la protection de l’environnement ; directive europ�enne du Conseil
n�86-278 du 12 juin 1986 relative � la protection de l’environnement et notamment des sols lors
de l’utilisation des boues d’�puration en agriculture (en phase de r�vision). Pour les boues
urbaines et les boues industrielles soumises � d�claration, les textes r�glementaires
d’application sont le d�cret n�97-1113 du 08 d�cembre 1997 relatif � l’�pandage des boues
issues du traitement des eaux us�es et l’arr�t� du 08 janvier 1998 fixant les prescriptions
techniques applicables aux �pandages de boues sur les sols agricoles pris en application du
d�cret n�97-1113. Pour les boues industrielles soumises � autorisation, le texte r�glementaire
d’application est l’arr�t� du 02 f�vrier 1998 relatif aux pr�l�vements et � la consommation d’eau
ainsi qu’aux �missions de toute nature des installations class�es pour la protection de
l’environnement soumises � autorisation.
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de station d’�puration (cf. des enqu�tes comme celles de l’AGHTM [2002] ou du
SYPREA [2003] pour ce genre d’informations). De m�me, une substance dont
l’absence dans les boues 4 �pandues a �t� d�montr�e ne sera pas s�lectionn�e
pour l’�valuation quantitative des risques sanitaires (cf. section 3.2.2).
Si pour une substance, aucune relation dose-effet n’est disponible, alors cette
substance ne pourra pas �tre s�lectionn�e pour l’�tape de quantification du
risque. Ce point devra �tre �voqu� dans l’�tape de s�lection des substances, et
discut� dans l’�tape d’analyse finale des incertitudes (cf. section 4.4.2) en
calculant par exemple la dose d’exposition � cette substance pour les diff�rentes
voies d’exposition consid�r�es dans le sch�ma conceptuel, mais sans aller
jusqu’� l’�tape de quantification.

3.2.1.3 SPECIATION DES ETM ET DEGRADATION DES CTO
Dans les divers textes r�glementaires, les �l�ments traces m�talliques (ETM) sont
abord�s sous l’angle de leur teneur totale dans les sols (ou dans un autre
compartiment environnemental). Il est �vident que cette approche ne correspond
pas � la r�alit�, et que les transferts des �l�ments traces d’un compartiment
environnemental vers un autre d�pendent fortement de leurs sp�ciations.
Cependant, cette r�alit� est particuli�rement complexe � prendre en compte : elle
n�cessite en particulier de nombreuses informations sur la nature des sols et la
r�alisation d’analyses chimiques sp�cifiques.
Une approche it�rative majorante est donc conseill�e : les analyses en �l�ments
traces porteront dans un premier temps sur les teneurs totales dans les diff�rents
compartiments environnementaux, et les sp�ciations les plus p�nalisantes, tout en
restant pertinentes 5, sur le plan de la mobilit� (en prenant en compte les
sp�cificit�s des sols amend�s) et de la toxicologie seront a priori consid�r�es.
Cette approche pourra �tre affin�e si besoin par la suite, et sous r�serve de la
disponibilit� des donn�es n�cessaires.
Les compos�s traces organiques (CTO) se d�gradent naturellement, plus ou
moins rapidement, et produisent des m�tabolites qui sont autant de nouvelles
substances qu’il faudrait en th�orie prendre en compte. Toutefois, il n’existe pas
ou peu de donn�es sur ces m�tabolites que ce soit en terme de mesures dans les
boues �pandues ou les sols amend�s, ou en terme de relations dose/r�ponse.
Le ph�nom�ne de d�gradation (biotique ou abiotique) des CTO est pris en compte
dans le cadre du pr�sent guide (cf. section 3.2.2.3). Cependant, les m�tabolites
des CTO ne sont pas s�lectionn�s en tant que substances dans le cadre de cette
m�thodologie, conform�ment aux crit�res pr�c�dents relatifs � l’existence de
donn�es disponibles. Ceci ne correspond pas strictement � une approche
conservatoire dans la mesure o� certains m�tabolites peuvent s’av�rer plus
mobiles et/ou plus toxiques que les substances d’origine. Cependant, ce choix
appara�t comme la seule approche possible en l’�tat actuel des connaissances

4 Une substance est consid�r�e comme absente lorsque la teneur mesur�e dans la boue est
inf�rieure au seuil de d�tection analytique.

5 Ainsi, dans l’exemple du chrome, la forme hexavalente (qui est la plus toxique et la plus mobile)
ne sera pas consid�r�e si les conditions physico-chimiques des boues et des sols permettent
d’exclure cette sp�ciation.
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scientifiques et techniques. Ce point devra �tre mentionn� lors de l’�tape
d’analyse finale des incertitudes des dossiers d’�valuation de risque.

3.2.2 QUELLES TENEURS RETENIR POUR L’EVALUATION DES RISQUES SANITAIRES ?
L’�tape de caract�risation des param�tres initiaux r�unit les informations relatives
aux caract�ristiques des boues (teneurs en �l�ments traces m�talliques et en
compos�s traces organiques), des sols amend�s (caract�ristiques p�dologiques
et teneurs en �l�ments traces m�talliques et en compos�s traces organiques) et �
l’organisation de la fili�re d’�pandage.
Dans le cas o� la teneur en une substance chimique est inf�rieure au seuil de
quantification de la m�thode analytique utilis�e, mais sup�rieure � son seuil de
d�tection, la teneur retenue pour la suite de la d�marche sera, dans le cadre d’une
approche conservatoire, �gale au seuil de quantification lui-m�me. En revanche, si
une substance n’est pas d�tect�e (teneur en dessous du seuil de d�tection), cette
substance sera consid�r�e comme absente et ne sera donc pas s�lectionn�e.
Dans un contexte o� la qualit� des boues amend�es est r�guli�rement suivie et
o� l’�valuateur dispose de plusieurs analyses de teneurs de ETM et CTO dans
ces boues, les teneurs � consid�rer seront les m�dianes des diff�rents r�sultats
d’analyse. Dans un contexte o� les donn�es ne sont pas suffisantes pour calculer
une m�diane pertinente (ou quand il y a suffisamment de donn�es, mais qu’une
grande part des r�sultats est en dessous du seuil de quantification), les valeurs
maximales disponibles seront alors � privil�gier. Dans tous les cas, l’�valuateur
doit rester conscient que la qualit� des boues est potentiellement variable, et doit
int�grer au mieux cette variabilit� dans son �valuation, �ventuellement lors de
l’analyse des incertitudes.

3.2.2.1 TENEURS EN SUBSTANCES CHIMIQUES ATTRIBUABLES AUX BOUES EPANDUES
POUR UNE PARCELLE DONNEE

L’�valuation quantitative du risque pour les effets chroniques sera r�alis�e d’une
part sur les teneurs totales dans les sols (valeurs de bruit de fond plus apport des
boues �pandues) et d’autre part sur la contribution seule des boues � ces teneurs.
L’apport th�orique des boues aux teneurs dans les sols se calcule � partir de la
surface et de la densit� des sols amend�s, ainsi que des teneurs en substances
dans les boues �pandues, selon la relation suivante.

[X]sol/boue = [X]boue  Mboue / Mterre

avec [X]sol/boue : teneur en substance X dans le sol attribuable � l’�pandage de
boue (mg/kg) ;

[X]boue : teneur en substance X dans la boue (mg/kg) ;
Mboue : masse de boue �pandue dans le sol amend� (kg) ;
Mterre : masse de terre de surface du sol amend� (kg).

La masse de terre de surface du sol amend� Mterre correspond � la quantit� de sol
dans lequel les boues vont �tre m�lang�es. Ce param�tre se d�termine selon la
relation suivante :

Mterre = Sterre  Penfouissement  Dsol

avec Sterre : surface du sol amend� (m2) ;
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Penfouissement : profondeur d’enfouissement de la boue (m) ;
Dsol : masse volumique du sol amend� (kg/m3).

Les teneurs en substances chimiques dans les boues, la masse de boues
�pandue et la surface concern�e par l’�pandage sont fournies dans des
documents inclus dans le dossier de demande d’autorisation ou dans les
programmes pr�visionnels d’�pandage valables pour une ann�e.
Concernant le param�tre � masse volumique de la terre de surface � du sol
amend�, soit il peut �tre mesur� de fa�on sp�cifique, soit une valeur th�orique
issue la litt�rature scientifique peut �tre s�lectionn�e � partir des caract�ristiques
p�dologiques du sol. Au niveau fran�ais, les valeurs usuelles de masse volumique
pour un sol agricole sont comprises entre 1,3.10-3 et 1,7.10-3 kg/m3.
La profondeur d’enfouissement de la boue peut �tre estim�e au cas par cas en
interrogeant des agriculteurs sur les pratiques locales. Il est important de noter
que la valeur retenue doit �tre la profondeur d’enfouissement apr�s labour, celui-ci
pouvant avoir lieu quelques mois apr�s l’�pandage. Cette profondeur
d’enfouissement est g�n�ralement comprise entre 20 et 30 cm.

3.2.2.2 PRISE EN COMPTE DE LA ROTATION DES CULTURES

L’�valuation des risques sanitaires r�alis�e dans le cadre du dossier de demande
d’autorisation doit prendre en compte l’�pandage des boues de station d’�puration
sur l’ensemble du plan d’�pandage et sur la dur�e pour laquelle l’autorisation est
accord�e. Cette dur�e n’est pas pr�cis�e dans la r�glementation mais peut �tre
estim�e en fonction des pratiques locales. Elle est g�n�ralement comprise entre 5
et 10 ans, mais peut tout � fait �tre sup�rieure � 10 ans en th�orie.
Chaque parcelle du plan d’�pandage est g�n�ralement �pandue tous les trois ans
pendant la dur�e de l’autorisation. Ainsi, un tiers de la surface �pandable est
�pandue chaque ann�e. Cette approche devra bien entendu �tre adapt�e au plan
d’�pandage sp�cifique au contexte �tudi�.
Le tableau 1 permet d’illustrer � quelle surface �pandue un individu est expos� au
cours d’une ann�e n (en supposant que la surface �pandue S est la m�me
chaque ann�e, et qu’elle est �gale au tiers de la surface �pandable) pour une
dur�e arbitraire d’�pandage de 10 ans.

ann�e 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
�lot de parcelles 1 Boues Boues Boues Boues
�lot de parcelles 2 Boues Boues Boues
�lot de parcelles 3 Boues Boues Boues
Les cibles sont 
expos�es aux 
boues �pandues 
sur la surface :

S 2xS 3xS 4xS 5xS 6xS 7xS 8xS 9xS 10xS

Tableau 1 : surface d’exposition � consid�rer en fonction des ann�es successives
du plan d’�pandage.

Ainsi :
- la premi�re ann�e, les cibles sont expos�es aux boues �pandues sur un tiers de

la surface �pandable ;
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- la deuxi�me ann�e, les cibles sont expos�es aux boues �pandues sur deux tiers
de la surface �pandable, ce qui correspond aux boues �pandues la deuxi�me
ann�e et l’ann�e pr�c�dente ;

- l’ann�e n, les cibles sont expos�es aux boues �pandues sur n tiers de la surface
�pandable.

Pour les substances qui ne se d�gradent pas, et qui s’accumulent dans le temps,
l’exposition � ces substances sera ainsi proportionnelle � la surface �pandue. Le
cas des substances qui se d�gradent est abord� � la section 3.2.2.3.
L’�valuateur pourra en fonction des contextes locaux adapter la dur�e du plan
d’�pandage, par exemple sur la base des valeurs suivantes :
- 10 ans, ce qui correspond � la dur�e g�n�ralement observ�e pour l’autorisation

administrative d’un plan d’�pandage ;
- 30 ans, ce qui correspond � une valeur majorante de la dur�e de r�sidence dans

une m�me habitation, sans d�m�nagement, et ce qui correspond donc � une
dur�e raisonnablement majorante pour une cible � riverain � ;

- 70 ans, ce qui correspond � la dur�e de vie enti�re usuellement consid�r�e en
�valuation de risque.

Pour chacune de ces dur�es d’�pandage, les hypoth�ses ainsi que les principes
d�crits ci-dessus pour une dur�e de 10 ans sont identiques. En cons�quence, des
dur�es d’�pandage de 30 et 70 ans correspondent � des sc�narios tr�s
conservatoires dans la mesure o� elles impliquent une accumulation des
substances chimiques non d�grad�es sur des dur�es �quivalentes.
Il convient en particulier de noter que le sc�nario reposant sur une dur�e
d’�pandage de 70 ans suppose une continuit� des diff�rentes hypoth�ses
pr�sent�es dans le cadre de ce guide, ce qui para�t peu r�aliste tant en terme de
qualit� des boues (pour lesquelles il est attendu par exemple une baisse
progressive des teneurs en plomb) qu’en terme de pratiques agricoles (pour
lesquelles il est hasardeux d’avancer des hypoth�ses sur un si long terme). Ce
point peut �tre discut� lors du bilan des incertitudes.
De plus, avec la prise en compte du bruit de fond (cf. section 4.3.6.3), il appara�t
dans la plupart des cas que la contribution de l’�pandage des boues reste tr�s
faible (de l’ordre de quelques pourcents) par rapport � la contribution du bruit de
fond, notamment pour les �l�ments en trace m�talliques qui sont issus du fond
g�ochimique des sols. En cons�quence, il n’appara�t pas proportionn�, sauf
sp�cificit� locale, de mener plusieurs �valuations quantitatives des risques
sanitaires pour plusieurs dur�es d’�pandage. La faible influence de ce param�tre
pourra �tre mise en �vidence lors de l’analyse des incertitudes.

3.2.2.3 PRISE EN COMPTE DE LA DEGRADATION

La d�gradation (biotique et abiotique) dans le temps est prise en compte pour les
substances, pr�sentes dans les boues, pour lesquelles des demi-vies sont
disponibles dans la litt�rature. Le m�canisme de d�gradation est suppos� suivre
une loi exponentielle, comme illustr� par la figure 1.
Sur le plan math�matique, la d�gradation peut �tre formalis�e comme suit. La
concentration Xn � l’ann�e n est reli�e � la concentration initiale X1 apport�e la
premi�re ann�e par l’�quation :
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Xn = X1  exp[ -ln(2)  (n-1) / T1/2 ]
o� T1/2 est la demi-vie de la substance consid�r�e (exprim�e en ann�es).
Pendant la p�riode d’exposition o� l’�pandage est r�alis�, il convient de
consid�rer un apport de boue par ann�e, chacun de ces apports se d�gradant �
son ryhtme. Ainsi, au cours de la cinqui�me ann�e d’�pandage par exemple, un
individu sera expos� � :
- l’apport de la premi�re ann�e d�grad� pendant 4 ans ;
- l’apport de la deuxi�me ann�e d�grad� pendant 3 ans ;
- l’apport de la troisi�me ann�e d�grad� pendant 2 ans ;
- l’apport de la quatri�me ann�e d�grad� pendant 1 an ;
- l’apport de la cinqui�me ann�e ;
soit, en consid�rant des apports Xi identiques chaque ann�e, une exposition
cumul�e � :

X1 + X2 + X3 + X4 + X5.
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Figure 1 : exemple de d�gradation pour trois substances chimiques.

Pour la p�riode d’exposition post�rieure � la p�riode d’�pandage, il n’y a plus
d’apports nouveaux � consid�rer, mais simplement la d�gradation progressive de
chacun des apports ayant eu lieu pendant la p�riode d’�pandage. En prenant
l’exemple d’un plan d’�pandage de seulement 10 ans, un individu sera expos� au
cours de la cinqui�me ann�e suivant la fin de ce plan d’�pandage � une exposition
cumul�e � chacun des 10 apports plus ou moins d�grad�s dans le temps :
- l’apport de la premi�re ann�e d�grad� pendant 14 ans ;
- l’apport de la deuxi�me ann�e d�grad� pendant 13 ans ;
- l’apport de la troisi�me ann�e d�grad� pendant 12 ans ;
- …
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- l’apport de la neuvi�me ann�e d�grad� pendant 6 ans ;
- l’apport de la dixi�me ann�e d�grad� pendant 5 ans ;
soit, en consid�rant des apports Xi identiques chaque ann�e, une exposition
cumul�e � :

X6 + X7 + X8 + X9 + X10 + X11 + X12 + X13 + X14 + X15

La d�gradation est uniquement consid�r�e pour les substances pr�sentes dans
les boues. Elle ne s’applique pas aux valeurs de bruit de fond s�lectionn�es pour
les sols consid�r�s.

3.3 CIBLES POTENTIELLEMENT EXPOSEES

Les cibles potentielles sont les personnes expos�es de fa�on directe ou indirecte
aux sources de pollution primaires ou secondaires :
- les consommateurs, ne r�sidant pas � proximit� des parcelles amend�es, mais

dont une partie des aliments ing�r�s a �t� cultiv�e sur des parcelles amend�es ;
- les riverains de parcelles amend�es, qui sont consid�r�s comme des

consommateurs vivant � proximit� des parcelles amend�es, et pour lesquels une
part d’autoconsommation peut �tre envisag�e ;

- les cultivateurs de parcelles amend�es, qui sont consid�r�s comme cultivant les
parcelles amend�es, r�sidant � proximit� de ces parcelles et consommant des
aliments issus de ces parcelles.

3.4 USAGES PROPRES A LA VALORISATION AGRICOLE DES BOUES

Dans le cadre de la m�thodologie mise en œuvre, il est suppos� que l’�pandage
des boues s’effectue en conformit� avec les prescriptions r�glementaires
fran�aises r�capitul�es dans l’introduction g�n�rale. Ces prescriptions
concernent :
- les restrictions des terrains susceptibles d’�tre amend�s ;
- les contraintes m�t�orologiques ;
- les d�lais et distances minimaux � respecter ;
- l’ex�cution de l’�pandage.
Si besoin, des usages sp�cifiques � l’�chelle locale pourront �tre int�gr�s en plus
des prescriptions r�glementaires.

3.5 CARACTERISTIQUES PHYSICO-CHIMIQUES DES SUBSTANCES
SELECTIONNEES ET DES COMPARTIMENTS ENVIRONNEMENTAUX

En fonction des besoins relatifs aux param�tres d’entr�e des mod�les servant �
quantifier les transferts, des caract�ristiques physico-chimiques des substances
s�lectionn�es, ainsi que des compartiments environnementaux (sol, air, eau…)
pourront �tre �valu�es. Il s’agit par exemple du pH pour les sols et les eaux, de la
conductivit� pour les eaux, de la quantit� de poussi�res en provenance des sols
amend�s pour l’air, des coefficients de partage octanol - eau (Kow) et
carbone organique - eau (Koc) pour les substances organiques, du coefficient de
partage sol - solution (Kd) pour les substances inorganiques.



M�thodologie d’�valuation quantitative des risques sanitaires relatifs aux substances chimiques

18/45 version 1 du 15 octobre 2007

Pour ce qui est des valeurs caract�ristiques des compartiments
environnementaux, l’�valuateur de risque privil�giera une mesure de ces
param�tres sur un ou plusieurs �chantillons repr�sentatifs des milieux rencontr�s.
A d�faut, et aussi pour les propri�t�s physico-chimiques des substances
s�lectionn�es, les param�tres pourront �tre s�lectionn�s � partir de la litt�rature
scientifique. A titre non exhaustif, les bases de donn�es suivantes pourront �tre
consult�es :
- concernant les propri�t�s physico-chimiques des substances s�lectionn�es :
 les fiches de donn�es toxicologiques et environnementales des substances

dangereuses de l’INERIS ;
 les fiches de HSDB (Hazardous Substances Data Bank) ;
 les fiches de l’ATSDR (Agency for Toxic Substances and Disease Registry ) ;
 les Environmental Health Criteria Monographs de l’OMS (Organisation Mondiale

de la Sant�) r�alis�es dans le cadre du International Program on Chemical
Safety (IPCS) ;

 les documents de travail sur les substances chimiques issus des Guidelines for
Drinking Water Quality (troisi�me �dition, 2003) de l’OMS ;

- concernant la caract�risation des sols :
 la base de donn�es INDIQUASOL (�dition 2003, version 1) qui donne des

informations sur la g�ologie, la p�dologie, l’hydrog�ologie des diff�rentes r�gions
et d�partements de France ;

 le r�seau de mesure de la qualit� des sols (RMQS) qui suit plus de 2000 points
r�partis uniform�ment sur le territoire fran�ais, selon une maille carr�e de 16 km
de c�t� (selon la zone g�ographique, la consultation peut �tre d�j� possible sur
le site http://gissol.orleans.inra.fr/programme/rmqs/rmqs.php) ;

 le site de l’INRA relatif aux informations sur les �l�ments traces dans les sols en
France, regroupant des donn�es de plusieurs sources : ASPITET, ANADEME,
RPG-NPC, RMQS, RENECOFOR (consultable sur le site
http://etm.orleans.inra.fr/) ;

 la base de donn�es sur les sols agricoles fran�ais : base de donn�es d’analyse
de terre, qui donne des informations sur les propri�t�s physico-chimiques
(granulom�trie, pH, capacit� d’�change cationique) ainsi que sur les distributions
statistiques r�gionales de ces donn�es (consultable sur le site
http://bdat.orleans.inra.fr/geosol/index.php).

Dans le cadre d’une approche majorante, la valeur retenue pour un param�tre
donn� est la plus p�nalisante parmi un ensemble de valeurs jug�es
repr�sentatives de ce param�tre dans le contexte donn�.
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4 EVALUATION QUANTITATIVE DES RISQUES SANITAIRES

4.1 EVALUATION DU POTENTIEL DANGEREUX DES SUBSTANCES CHIMIQUES

Les substances chimiques sont susceptibles de provoquer diff�rents types d’effet,
en fonction de la dur�e d’exposition des cibles � ces substances. Les effets
chroniques sont susceptibles d’appara�tre suite � une exposition prolong�e � des
doses plus faibles.
L'�valuation du potentiel dangereux des substances chimiques, ou �galement
identification des dangers, consiste � identifier les effets ind�sirables qu'une
substance est intrins�quement capable de provoquer chez l'homme. Ces effets
peuvent �tre de diff�rents types : effets syst�miques, effets canc�rig�nes, effets
mutag�nes, effets sur la reproduction et le d�veloppement. Ces informations
peuvent mettre en �vidence si plusieurs substances consid�r�es ont des effets
communs sur des organes cibles communs, induits par le m�me m�canisme
d'action (cela peut s'av�rer n�cessaire lors de la quantification du risque, pour
d�cider du cumul ou non des risques li�s aux substances avec effets � seuil ;
cf. section 4.4.1).
Les substances pr�sentant un effet � seuil se distinguent des substances sans
seuil. Les d�finitions respectives sont donn�es ci-apr�s :
- pour les substances � effets � seuil, l’effet survient au-del� d’une dose

administr�e, pour une dur�e d’exposition d�termin�e � une substance isol�e.
L’intensit� des effets cro�t avec l’augmentation de la dose administr�e. En de��
de cette dose, il est consid�r� que l’effet ne surviendra pas. Les substances
concern�es sont principalement les substances non canc�rog�nes, voire des
substances canc�rog�nes non g�notoxiques ;

- pour les substances � effets sans seuil, l’effet appara�t quelle que soit la dose
re�ue. La probabilit� de survenue cro�t avec la dose et la dur�e d’exposition,
mais l’intensit� de l’effet n’en d�pend pas. Cette famille concerne principalement
les substances canc�rog�nes g�notoxiques.

Les informations et des donn�es toxicologiques utilis�es pour l’identification du
potentiel dangereux des substances chimiques proviennent de diverses
monographies publi�es par des organismes reconnus pour la qualit� scientifique
de leurs documents, comme :
- ATSDR (Agency for Toxic Substances and Disease Registry) ; site web :

http://www.atsdr.cdc.gov/toxpro2.html
- WHO / OMS (World Health Organisation / Organisation Mondiale de la Sant�) et

son programme ICPS (International Program on Chemical Safety) ; site web :
http://www.inchem.org/pages/ehc.html

La classification des substances pour leurs effets canc�rig�ne et g�notoxique
provient des banques de donn�es suivantes :
- Union Europ�enne avec l’inventaire EINECS (European Inventory of Existing

Commercial Substances) ; site web : http://ecb.jrc.it/existing-chemicals/
- IARC / CIRC (International Agency for Research on Cancer / Centre International

de Recherche sur le Cancer) ; site web : http://www.inchem.org/pages/iarc.html
- US EPA (United States Environmental Protection Agency) et son programme

IRIS (Integrated Risk Information System) ; site web : http://www.epa.gov/iris/
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4.2 EVALUATION DES RAPPORTS DOSE - EFFET

L’�valuation des relations dose-effet consiste � d�finir une relation quantitative
entre la dose ing�r�e ou la concentration inhal�e et l'incidence de l'effet d�l�t�re.
Cette relation est traduite par les Valeurs Toxicologiques de R�f�rence (VTR).
Dans le cadre de ce guide m�thodologique, l’approche pour l’analyse et le choix
des Valeurs Toxicologiques de R�f�rence (VTR) des diff�rentes substances
chimiques consid�r�es se d�compose en deux �tapes selon le degr�
d’approfondissement apport�.

4.2.1 ORGANISMES RETENUS

Les organismes retenus pour la recherche des VTR sont des organismes
internationaux tels que :
- WHO / OMS (World Health Organisation / Organisation Mondiale de la Sant�),

ou des comit�s associ�s comme le JECFA (Joint FAO/WHO Expert Committee
on Food Additives) ;

- US EPA (United States Environmental Protection Agency) ;
- ATSDR (Agency for Toxic Substances and Disease Registry) ;
- RIVM (RijksInstituut voor Volksgezondheid en Milieu) ;
- OEHHA (Office of Environmental Health Hazard Assessment / Dutch National

Institute for Public Health and the Environment) ;
- Sant� Canada (Health Canada).
Autant que de besoin (absence de valeurs dans les bases pr�c�dentes, n�cessit�
de consid�rer une voie particuli�re comme la voie alimentaire), l’�valuateur pourra
consulter les avis �mis par d’autres organismes, m�me si leur vocation premi�re
n’est pas de fournir des VTR :
- des organismes nationaux tels que le Haut Conseil de la Sant� Publique

(HCSP), le Comit� Scientifique de l’Alimentation Humaine (CSAH), l’Agence
Fran�aise de S�curit� Sanitaire des Aliments (AFSSA) ;

- les avis de la Commission Europ�enne (en particulier le CSTEE ou Scientific
Committee on Toxicity, Ecotoxicity and the Environment), ainsi que les directives
europ�ennes (comme la directive europ�enne sur la qualit� de l’air).

Conform�ment � la pratique d’�valuation des risques sanitaires actuellement en
vigueur � l’INERIS [2006], les VTR issues de l’OMS, de l’ATSDR et de l’US EPA
seront privil�gi�es. Pour une substance donn�e, une voie donn�e et un effet (�
seuil ou sans seuil) donn�, si aucun de ces trois organismes ne propose de VTR,
alors les autres organismes cit�s ci-avant seront consult�s. Cette pratique est
conforme � l’esprit de la circulaire de la Direction G�n�rale de la Sant�
[DGS, 2006] sur les modalit�s de choix des valeurs toxicologiques de r�f�rence.

4.2.2 PREMIER NIVEAU D’APPROCHE

Pour chaque VTR existante (pour une substance donn�e et pour une voie
donn�e), le choix de l’�tude critique ainsi que le raisonnement scientifique ayant
permis l’�laboration de la VTR seront examin�s dans une premi�re �tape.
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4.2.2.1 CHOIX DE L’ETUDE CRITIQUE

Seuls les r�sum�s des �tudes critiques seront analys�s. Les points suivants
seront pris en compte afin d’appr�cier la qualit� de l’�tude :
- date de l’�tude ;
- r�alisation de l’�tude chez l’homme (�tude �pid�miologique) ou chez l’animal ;
- dur�e de l’exposition ;
- effet critique retenu ;
- s�v�rit� de l’effet critique retenu ;
- �tablissement d’un NOAEL (No Observed Adverse Effect Level) ou d’un LOAEL

(Lowest Observed Adverse Effect Level).

4.2.2.2 RAISONNEMENT SCIENTIFIQUE CONDUISANT A L’ELABORATION DE LA VTR
Il sera v�rifi� :
- l’estimation de la VTR � partir d’un NOAEL ou d’un LOAEL ;
- la coh�rence des facteurs d’incertitude ;
- l’ajustement � la dur�e d’exposition.

4.2.2.3 AVIS ET CHOIX CONCERNANT LES VTR
Si plusieurs VTR sont disponibles : un choix sera effectu�, et les explications de
ce choix (approche conservatoire, pertinence scientifique…) seront donn�es sur la
base des crit�res d�crits pr�c�demment.
Si une seule VTR est disponible : un avis sur la pertinence de cette valeur sera
fourni.
Si aucune VTR n’est disponible : la pertinence de la d�rivation d’une VTR
existante pour une m�me substance et une autre voie sera �tudi�e selon les
principes d�finis � la section 4.2.4. Si une telle d�rivation n’�tait pas pertinente,
aucune recherche ni proposition suppl�mentaire ne seront faites ; ce qui implique
l’absence de quantification du risque pour la substance et la voie d’exposition
concern�es, ce point pouvant �ventuellement �tre discut� lors du bilan des
incertitudes si cela s’av�re n�cessaire.

4.2.3 SECOND NIVEAU D’APPROCHE

Si n�cessaire, pour certaines substances qui contribueraient significativement aux
niveaux de risque calcul�s alors qu’une forte incertitude serait pr�sente sur les
VTR utilis�es pour ces substances, une deuxi�me �tape pourra �tre propos�e,
consistant en un examen approfondi et complet des �tudes critiques conduisant �
l’�laboration des VTR : examen du dispositif d’exposition, du nombre d’animaux
�tudi�s, de la qualit� de l’�tude, de son classement BPL (� Bonnes Pratiques de
Laboratoire �)…

4.2.4 PRINCIPES DE DERIVATION DES VTR EXISTANTES

Dans le cas o� pour certaines voies d’exposition, les VTR n’existent pas, des
valeurs toxicologiques pour ces voies pourront �tre d�riv�es des VTR pour
d’autres voies, selon les principes suivants :
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- en priorit� par d�rivation d’une valeur subchronique, si elle existe pour la
substance et pour la voie consid�r�e, en appliquant un facteur de s�curit� de 10
en raison du temps d’exposition non adapt� de la valeur subchronique ;

- � d�faut pour la voie inhalation, par d�rivation voie � voie de la dose journali�re
tol�rable, lorsqu’elle existe pour la voie orale et que des effets adverses
communs aux voies orale et inhalation sont connus 6, selon la relation :

CT = DJTo � m � o / V � i

o� CT est la concentration tol�rable par voie inhalation, DJTo la dose journali�re
tol�rable par voie orale, m la masse corporelle, V le volume d’air inhal� par jour,
et o� o et i sont respectivement les taux d’absorption par voie orale et par voie
inhalation. Si ces valeurs ne sont pas connues alors par d�faut elles sont prises
�gale � 1.

Les valeurs calcul�es par d�rivation ne sont pas consid�r�es comme des valeurs
toxicologiques de r�f�rence, dans la mesure o� les instituts sp�cialis�s dans
l’�tablissement de telles VTR n’ont pas souhait� recourir par eux-m�mes � de
telles d�rivations. N�anmoins, ces estimations sont r�alis�es dans l’objectif de
rester conservatoire en proposant une valeur, la plus pertinente possible compte
tenu des informations disponibles, pour les voies d’exposition consid�r�es en
l’absence de VTR.
Pour ce qui est de la voie par contact cutan�, l’INERIS propose de ne pas calculer
de relations dose-effet d�riv�es des VTR existantes pour la voie orale, en
coh�rence avec le positionnement actuel de la DGS (Direction G�n�rale de la
Sant�) et de l’OPERSEI (Observatoire des Pratiques de l’Evaluation des Risques
Sanitaires dans les Etudes d’Impact).
Quand la d�rivation n’est pas possible, l’approche quantitative n’est pas r�alisable
et l’�valuateur doit alors mener une approche qualitative, qui peut par exemple
trouver sa place lors de l’analyse des incertitudes.

4.2.5 PRISE EN COMPTE D’UNE VOIE SPECIFIQUE � INGESTION D’ALIMENTS �
Compte tenu de l’importance de l’exposition par ingestion d’aliments (qui contribue
g�n�ralement � plus de 90% des niveaux de risque, comme le montre l’�tude de
cas), l’INERIS estime qu’il est proportionn� de rechercher, quand elles sont
disponibles, des VTR sp�cifiques � l’ingestion d’aliments en lieu et place des VTR
pour l’ingestion � en g�n�ral � (incluant tous les modes d’ingestion : sol, eau,
aliments…).
La recherche de telles VTR sp�cifiques � l’ingestion d’aliments pourra par
exemple s’appuyer sur les avis rendus par des organismes comme le JECFA, le
CSAH ou l’AFSSA.

6 Cette d�marche est coh�rente avec la r�ponse n�22 de l’Observatoire des Pratiques de
l’Evaluation des Risques Sanitaires dans les Etudes d’Impact (OPERSEI), consultable sur le
site http://www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/etud_impact/sommaire.htm



M�thodologie d’�valuation quantitative des risques sanitaires relatifs aux substances chimiques

version 1 du 15 octobre 2007 23/45

4.3 EVALUATION DE L’EXPOSITION

4.3.1 PRINCIPES

L’exposition � une substance chimique d�pend :
- de sa concentration et de son comportement physico-chimique ;
- des voies et des niveaux d’exposition des individus avec ce contaminant.
Pour l’�pandage de boues sur sols agricoles, le terme source consid�r� sera le
sol, avant �pandage pour tenir compte du bruit de fond et apr�s �pandage pour
tenir compte de l’amendement.
Cette �tape d’�valuation de l’exposition consiste � d�terminer les milieux et les
voies d’exposition, la fr�quence et la dur�e d’exposition des cibles, et � quantifier
l’exposition des populations sur la base du sch�ma conceptuel �tabli. La figure 2
pr�sente le sch�ma de principe de quantification de l’exposition.

Param�tres environnementaux
Param�tres physico-chimiques
des sols, des substances…

Param�tres d'exposition

mesures ou
calcul d’apr�s la
r�glementation

mesures ou
valeurs seuils

concentration en substance
chimique dans les boues

concentration dans les sols

mesures
ou
mod�les de transfert

concentration dans les milieux d’exposition (aliments v�g�taux, aliments
carn�s, eau de distribution, sol superficiel, poussi�res inhal�es...)

mesures
ou
mod�les de transfert

dose journali�re d’exposition

Hypoth�se ou validation sur
site des modalit�s d’usage et
des pratiques agricoles.

Figure 2 : sch�ma de principe de la quantification de l’exposition.

Dans le cadre de l’�valuation des risques li�s � l’�pandage de boues de station
d’�puration sur les sols agricoles, seule une exposition de type chronique est
envisag�e. Cela correspond � des expositions r�currentes ou continues
correspondant � une fraction significative de la vie enti�re. Les expositions
r�p�t�es n’intervenant qu’une partie de l’ann�e, comme celles li�es � une activit�
saisonni�re dans l’environnement (exemple : promenade sur parcelles amend�es)
devront �galement �tre consid�r�es.
Cette phase s’appuie sur un sch�ma conceptuel dont la d�finition est donn�e ci-
apr�s.
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4.3.2 SCHEMA CONCEPTUEL

4.3.2.1 DEFINITION

Le sch�ma conceptuel de l’exposition a pour objectif de d�finir les voies de
passage des contaminants du sol vers les populations cibles. Il est n�cessaire
d’identifier :
- les points d’exposition et les voies d’administration des contaminants pour les

diff�rentes cat�gories de populations potentiellement expos�es ;
- les modes de transfert des contaminants du sol vers les autres milieux.
Le sch�ma conceptuel doit prendre en compte les donn�es environnementales
recueillies lors de la phase de caract�risation du site, sur l’occupation des sols, les
caract�ristiques physico-chimiques des sols et des substances s�lectionn�es.

4.3.2.2 VOIES D’EXPOSITION A CONSIDERER

Pour qu’une substance chimique arrive au contact d’une cible, il faut qu’elle puisse
migrer dans les diff�rents compartiments environnementaux. Les diff�rents modes
de migration constituent les voies d’exposition. Celles-ci sont d�taill�es ci-
dessous, en fonction de la dur�e de l’exposition.
Dans des contextes sp�cifiques, certaines voies mentionn�es ci-dessous pourront
ne pas �tre prises en compte, sur la base du sch�ma conceptuel retenu.
L’exposition chronique est � prendre en compte pour la caract�risation du risque
sanitaire li� aux sols amend�s 7. Cette exposition est directe si elle se fait depuis
le sol amend�, ou indirecte si elle est cons�cutive � un transfert des substances
chimiques vers les compartiments de l’environnement qui sont en relation avec les
sols amend�s. Pour ce type d’exposition, trois types de cibles doivent �tre d�finis :
les consommateurs dont une partie des aliments a �t� cultiv�e sur des parcelles
amend�es, les riverains de parcelles amend�es, les cultivateurs de parcelles
amend�es.
La figure 3 synth�tise l’ensemble des voies d’exposition envisageables au travers
du sch�ma conceptuel global de l’exposition.
4.3.2.2.1 Exposition chronique directe
Les voies directes d’exposition chronique concernent uniquement les cibles
riveraines des parcelles amend�es � savoir les riverains et les agriculteurs. Trois
voies d’exposition peuvent �tre envisag�es :
- l’ingestion accidentelle de particules de sol amend� suite � la d�position de ces

particules sur les mains ;
- l’inhalation de particules provenant du sol amend�. Pour l’agriculteur, en

particulier, cette voie pourrait �tre importante lors des phases de travail du sol
apr�s �pandage (labour, semis…) ;

- le contact cutan� avec le sol amend�.

7 Pour les boues solides et stabilis�es, l’exposition chronique aux boues peut �galement �tre
consid�r�e en fonction des pratiques et dans le cas de d�p�ts temporaires sur les parcelles
d’�pandage sans travaux d’am�nagement (article 5 du d�cret du 08 janvier 1998).
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Sol

Animaux
terrestres

V�g�taux

Eau
(superficielle ou

souterraine)

Consommateurs
Riverains

Agriculteurs
Poissons

ingestion, contact cutan�e

ingestion

ingestion

ingestion

ingestion, inhalation de poussi�res, contact cutan�voie directe

voie indirecte

voie indirecte

voie indirecte

voie indirecte

Riverains
Agriculteurs

Figure 3 : sch�ma conceptuel global de l’exposition.

Pour une exposition chronique, il est consid�r� que les substances volatiles
�ventuellement contenues dans les boues de station d’�puration se sont
volatilis�es pendant leur stockage � l’air libre (qui peut durer plusieurs mois), et
qu’elles ne sont plus pr�sentes � des teneurs significatives dans les diff�rents
compartiments environnementaux auxquels les cibles sont expos�es.
4.3.2.2.2 Exposition chronique indirecte
Les voies indirectes d’exposition chronique concernent toutes les cibles d�finies
pr�c�demment (cf. section 3.3). Hormis le cas o� l’agriculteur consomme ses
propres productions, les voies d’exposition sont soumises � plus d’incertitudes, du
fait de la multiplication des compartiments interm�diaires. Par exemple, l’ingestion
de v�g�taux et de viande est � replacer dans le contexte alimentaire g�n�ral (cf.
section 4.3.3). Les principales voies sont les suivantes :
- ingestion de v�g�taux cultiv�s sur les parcelles amend�es. Il sera n�cessaire

d’examiner les diff�rentes voies de transfert des contaminants vers les v�g�taux
(pr�l�vement racinaire, transfert a�rien…) ;

- ingestion de viande issue de cheptels nourris � base de v�g�taux cultiv�s et/ou
ayant p�tur� sur les parcelles amend�es ;

- ingestion d’eau et/ou contact cutan� avec l’eau lors de baignades dans des
rivi�res adjacentes aux parcelles amend�es et potentiellement contamin�es par
les substances chimiques (par �rosion, ruissellement…) ;

- ingestion de poissons p�ch�s dans des rivi�res adjacentes aux parcelles
amend�es et potentiellement contamin�es par les substances chimiques (par
�rosion, ruissellement…) ;

- ingestion d’animaux s’abreuvant avec une eau potentiellement contamin�e.
4.3.2.2.3 Cas de l’exposition via l’eau
L’ingestion d’eau issue de captage AEP (alimentation en eau potable) n’est pas
envisag�e a priori car l’�ventuelle contamination de ces captages est cens�e �tre
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pr�venue par les prescriptions r�glementaires relatives � l’�pandage et par les
contr�les r�guliers r�alis�s sur ces captages.
Dans une premi�re approche, il est propos� de ne pas retenir les voies
d’exposition mettant en jeu les eaux souterraines ou superficielles (par exemple
ingestion d’eau, contact cutan� avec l’eau, ingestion d’eau et/ou contact cutan�
avec l’eau lors de baignades dans des rivi�res adjacentes aux parcelles
amend�es et potentiellement contamin�es par les substances chimiques,
ingestion de poissons p�ch�s dans des rivi�res contamin�es…). Pour les eaux
superficielles comme pour les eaux souterraines, il est en effet suppos� que le
respect des distances pr�conis�es par la r�glementation suffit � pr�venir toute
contamination de ces eaux (les p�rim�tres de protection d�finis sont disponibles
dans les d�clarations d’utilit� publique ou DUP).
De plus, pour ce qui est du transfert vers les eaux souterraines, en fonction de la
texture des sols, le transfert des substances chimiques depuis les boues
�pandues existe essentiellement sous forme particulaire. Une synth�se de
diff�rentes �tudes a montr� que la lixiviation de substances organiques des boues
�pandues vers les eaux souterraines est un ph�nom�ne n�gligeable [Wilson et al.,
1996 ; Staples et al., 2001 ; Schowanek et al., 2003]. Pour les substances
inorganiques, ce ph�nom�ne peut �galement �tre n�glig�, au regard des �tudes
scientifiques men�es � diff�rentes �chelles [Gove et al., 2001 ; Al-Subu et al.,
2003]. En cons�quence, le transfert des substances chimiques depuis les sols
amend�s vers les eaux souterraines peut ne pas �tre consid�r� dans la plupart
des cas d’application de la m�thodologie d’�valuation du risque sanitaire li�s �
l’�pandage des boues de station d’�puration sur les sols agricoles.
Dans le cas o� des conditions particuli�res laisseraient cependant supposer une
possibilit� de pollution chronique par le vecteur eau, la mod�lisation des transferts
vers les eaux superficielles et/ou souterraines pourrait alors �tre envisag�e.
Toutefois, les outils actuellement disponibles sont jug�s peu robustes pour
mod�liser le transfert de substances �pandues sur un sol vers les eaux
superficielles ou souterraines.
4.3.2.2.4 Probl�matique des nuisances olfactives
Les nuisances olfactives constituent une critique r�currente de l’�pandage des
boues, malgr� les dispositions mises en œuvre pour limiter de telles �missions. En
effet, le respect de la r�glementation (en ce qui concerne en particulier
l’enfouissement) et des bonnes pratiques d’�pandage vise � pr�venir les
�missions odorantes. Par ailleurs, en dehors des �ventuelles propri�t�s toxiques
des substances odorantes, l’�valuation quantitative des risques sanitaires ne
permet pas encore de quantifier objectivement les effets sanitaires des odeurs.
Les troubles de nature psychique tels que la g�ne, l’agressivit� ou la d�pression
sont des effets difficiles � �valuer collectivement car ce sont des sympt�mes �
causes multiples dans lesquelles rentrent pour une part variable des facteurs
individuels. L’importance des fluctuations interindividuelles est telle que la
recherche d’un � seuil d’effet universel � semble aujourd’hui illusoire. En tout �tat
de cause, le p�titionnaire pr�sentera au sein du volet sanitaire de son dossier les
actions envisag�es permettant de justifier que les �missions d'odeurs auxquelles
sont soumises les populations sont ma�tris�es (notamment a minima via
l'application de la r�glementation).
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4.3.3 LA DEMARCHE DANS LE CONTEXTE ALIMENTAIRE GLOBAL

L’objectif du volet sanitaire du dossier de demande d’autorisation est de quantifier
les risques sanitaires li�s � l’�pandage des boues. Dans le cadre des expositions
indirectes aux boues, il ne para�t pas coh�rent d’�valuer le seul impact de la ration
alimentaire provenant des parcelles amend�es sans y ajouter le � bol
alimentaire � consomm� en compl�ment. La figure 4 illustre la place du plan
d’�pandage �tudi� par rapport au contexte alimentaire global.
Consid�rant que les parcelles amend�es par des boues repr�sentent � ce jour
environ 5% de la surface agricole utile (SAU) en France 8, l’INERIS consid�re de
fa�on g�n�rale que 5% des aliments (v�g�taux ou animaux) ing�r�s par les cibles
� consommateurs � proviennent de parcelles amend�es par des boues (une
�ventuelle consommation d’aliments auto-produits par ces cibles n’est pas
envisag�e en tant que telle car non impact�e par le plan d’�pandage consid�r�).
L’�valuateur pourra adapter ce pourcentage en fonction des futures �volutions des
pratiques d’�pandage.
Cette d�composition ne tient cependant pas compte de la consommation
d’aliments auto-produits par les cibles � riverains � et � agriculteurs �, et
susceptibles d’�tre contamin�s par les boues du plan d’�pandage consid�r�.
Aussi, pour les voies d’exposition par ingestion de v�g�taux et d’animaux 9,
l’INERIS propose de d�composer la ration alimentaire moyenne (d�crite � la
section 4.3.5.3) pour chaque cat�gorie d’aliment comme suit :
- une fraction provenant sp�cifiquement du plan d’�pandage faisant l’objet de la

demande d’autorisation, et �gale � la somme :
 du pourcentage de la surface du plan d’�pandage consid�r� par rapport � la

surface agricole utile au niveau national,
 de la fraction auto-produite de l’aliment consid�r� (cf. section 4.3.5.3) ;

- le restant ne provenant pas du plan d’�pandage faisant l’objet de la demande
d’autorisation, et se d�composant en :
 95% d’aliments provenant de parcelles non amend�es au niveau national ;
 5% d’aliments en provenance de parcelles amend�es au niveau national.

Pour les aliments provenant sp�cifiquement des parcelles du plan d’�pandage
�tudi�, les concentrations dans ces aliments sont calcul�es � partir :
- de la teneur de bruit de fond en substances chimiques des sols des parcelles

amend�es (ces donn�es sont � acqu�rir si possible de fa�on sp�cifique au plan
d’�pandage) ;

- de la contribution suppl�mentaire des boues �pandues (selon les modes de
calcul pr�sent�s � la section 3.2.2) ;

- de facteurs de bioconcentrations sp�cifiques aux particularit�s des sols des
parcelles amend�es.

8 Il est ainsi consid�r� que 3% de la SAU sont concern�s par l’�pandage de boues de stations
d’�puration urbaines et que 2% de la SAU sont concern�s par l’�pandage de boues de stations
d’�puration industrielles.

9 Ainsi, les concentrations � prendre en compte pour les voies d’exposition par ingestion de
v�g�taux et d’animaux ne sont pas limit�es aux concentrations du plan d’�pandage consid�r�,
comme pour les autres voies d’exposition (ingestion de sol, inhalation de poussi�res).
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� agriculteurs �
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Figure 4 : illustration de la place du plan d’�pandage �tudi� par rapport au
contexte alimentaire global.
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Pour les aliments provenant des autres parcelles concern�es par l’�pandage de
boues au niveau national, les concentrations sont calcul�es � partir :
- de la teneur de bruit de fond en substances chimiques des sols agricoles au

niveau national ;
- de la contribution suppl�mentaire des boues �pandues en utilisant des donn�es

moyennes au niveau national ;
- de facteurs de bioconcentrations, par d�faut identiques � ceux retenus pour les

parcelles du plan d’�pandage �tudi�.
Pour les aliments ne provenant pas de parcelles concern�es par l’�pandage de
boues au niveau national, les concentrations sont calcul�es � partir :
- de la teneur de bruit de fond en substances chimiques des sols agricoles au

niveau national ;
- de facteurs de bioconcentrations, par d�faut identiques � ceux retenus pour les

parcelles du plan d’�pandage �tudi�.
Cette d�marche permet de calculer un impact global de la voie d’exposition par
ingestion d’aliments (voie pr�pond�rante dans de nombreux cas), tout en se
gardant la possibilit� de relativiser les r�sultats en pr�sentant les contributions de
chaque compartiment environnemental.

4.3.4 PARAMETRES DE TRANSFERTS

Sur la base des vecteurs de transfert identifi�s dans le sch�ma conceptuel, les
concentrations en substances chimiques dans les diff�rents compartiments
environnementaux doivent �tre d�termin�es. Cette d�termination passe soit par la
mesure directe, soit par la mod�lisation. Dans un premier temps, cette derni�re
approche sera privil�gi�e. L’utilisation d’un mod�le de transfert n�cessite la
s�lection de valeurs de param�tres adapt�es, effectu�e � partir d’un examen de
donn�es bibliographiques (y compris les donn�es sp�cifiques disponibles dans les
dossiers de demande d’autorisation d’�pandage).
Des exemples de voies de transfert sont abord�s ci-apr�s.

4.3.4.1 TRANSFERTS VERS LES VEGETAUX

L’objectif de la mod�lisation de cette voie est de d�terminer les teneurs des
substances consid�r�es dans les parties comestibles de diff�rents v�g�taux
cultiv�s sur les parcelles amend�es.
Les v�g�taux concern�s peuvent �tre consomm�s de fa�on directe 10 par l’�tre
humain (bl�, betterave, pommes de terre…) ou indirecte apr�s consommation de
produits animaux ayant consomm� ces v�g�taux (orge, ray-grass…).
4.3.4.1.1 Estimation des param�tres de transfert vers les v�g�taux
Pour estimer le transfert des substances chimiques depuis le sol vers les
v�g�taux, l’�valuateur utilisera de pr�f�rence, si elles sont disponibles, les teneurs
en substances chimiques dans les v�g�taux cultiv�s dans des conditions
similaires � la parcelle amend�e consid�r�e (contexte p�doclimatique analogue,
caract�ristiques d’�pandage et nature de boues �pandues similaires…). A d�faut,

10 La consommation � directe � n’exclue pas une �ventuelle transformation agroalimentaire.



M�thodologie d’�valuation quantitative des risques sanitaires relatifs aux substances chimiques

30/45 version 1 du 15 octobre 2007

diff�rents outils sont disponibles pour mod�liser ce transfert des substances
chimiques depuis le sol vers les v�g�taux :
- des mesures de teneurs extractibles de l’�l�ment consid�r� par un extractant

corr�l�es � la phytodisponibilit� de l’�l�ment s�lectionn�. De nombreuses
exp�rimentations ont en effet montr� la corr�lation entre l’extraction d’un
�l�ment donn� avec un extractant particulier (EDTA, DTPA…) 11 et le
pr�l�vement de cet �l�ment par la plante. Dans le cas o� l’�valuation du risque
serait men�e pour des sols qui ont fait l’objet d’un �pandage de boues aux
propri�t�s similaires, l’�valuateur pourra s’appuyer sur les r�sultats de telles
extractions. Diverses recherches men�es par l’INRA dans le cadre du
programme AGREDE permettent d’illustrer ce point et le lecteur pourra s’y
r�f�rer pour tout compl�ment � ce sujet [Terc�, 2003] ;

- des param�tres indicateurs du transfert des substances chimiques du sol vers
les v�g�taux. A titre d’exemple couramment utilis� dans les �valuations de
risque, le facteur de bioconcentration (BCF) est �gal au rapport entre la
concentration de la substance dans la plante et la concentration de la substance
dans le sol sur lequel la plante a �t� cultiv�e [Travis and Arms, 1982 ; Fries,
1986]. La s�lection des BCF pouvant parfois s’av�rer d�licate, une m�thodologie
est propos�e ci-apr�s ;

- � d�faut, des mod�les de transfert semi-empiriques. Par exemple, pour le
transfert racinaire des substances organiques, l’�quation de Versluijs [1998] est
envisageable. Pour les substances inorganiques, la relation de Baes [1982] est
plus adapt�e. Certaines relations relient le pr�l�vement par la plante aux
propri�t�s physico-chimiques des sols (comme la texture, le pH…) facilement
d�terminables en laboratoire [Pinet et al., 2003]. L’�valuateur peut �galement
recourir � ces relations.

4.3.4.1.2 M�thodologie de s�lection des BCF
Lorsque l’�valuateur choisit de caract�riser le transfert sol-plante par le facteur de
bioconcentration (BCF), il pourra s�lectionner les valeurs disponibles dans la
litt�rature selon la m�thodologie d�crite ci-dessous.
Afin de mener � bien la s�lection, les �tudes fournissant des BCF retenues
devront mentionner notamment :
- pour les sols : leurs propri�t�s p�dologiques (texture, pH, teneur en mati�re

organique…) ainsi que les teneurs en contaminants dans les sols avant et apr�s
�pandage des boues (une information sur d’autres sources potentielles de
contamination � proximit� peut �galement �tre utile) ;

- pour les boues : les quantit�s de boues �pandues et leurs teneurs en
contaminants ;

- pour les v�g�taux : le type de v�g�tal consid�r�, le type de culture r�alis� (plein
champ, lysim�tre, hors sol…), et le stade de maturit� auquel le v�g�tal aura �t�
r�colt�.

De fa�on g�n�rale, les �tudes s�lectionn�es auront �t� r�alis�es, dans la mesure
du possible, dans des conditions proches de celles consid�r�es pour la
quantification du risque. Les crit�res de s�lection peuvent, par exemple, porter sur
les syst�mes exp�rimentaux mis en œuvre dans l’�tude, les propri�t�s

11 EDTA : acide �thyl�nediamine t�tra-ac�tique ; DTPA : di�thyl�netriamine penta-ac�tique.
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p�dologiques des sols utilis�s, les apports de boue effectu�s ou les v�g�taux
�tudi�s :
- concernant les moyens exp�rimentaux mis en œuvre, les �tudes de plein champ

ou en lysim�tres seront pr�f�r�es � des �tudes en vase de v�g�tation ou en
conditions hydroponiques (v�g�tal cultiv� dans une solution de sol) ;

- concernant les propri�t�s p�dologiques des sols mentionn�s dans les �tudes
s�lectionn�es, elles devront se rapprocher de celles des sols consid�r�s dans le
cadre de l’�valuation du risque ;

- concernant les boues, les quantit�s apport�es au sol devront �tre inf�rieures aux
teneurs maximales prescrites par la r�glementation ;

- concernant les v�g�taux, ils auront �t� r�colt�s au stade de maturit� auquel ils
sont consomm�s.

Par rapport � l’ensemble des valeurs de BCF disponibles pour une substance
chimique et un v�g�tal donn�s, il est possible dans un premier temps de
restreindre la gamme des valeurs consid�r�es comme pertinentes en
s�lectionnant celles issues d’�tudes pour lesquelles les conditions exp�rimentales
(nature du sol, pratiques d’�pandage…) sont les plus proches des conditions
r�elles observ�es sur le terrain.
Dans un second temps, parmi cette gamme de valeurs consid�r�es comme
pertinentes, l’�valuateur consid�rera tout d’abord, selon une approche
conservatoire, les valeurs les plus p�nalisantes. Par la suite, et si n�cessaire, une
valeur plus adapt�e (moyenne, m�diane, valeur convergente…), toujours choisie
dans cette gamme de valeurs consid�r�es comme pertinentes, pourra �tre utilis�e
dans l’�tape d’analyse des incertitudes.

4.3.4.2 TRANSFERTS VERS LES ANIMAUX

L’objectif de la mod�lisation de cette voie est de d�terminer les teneurs des
substances consid�r�es dans les animaux expos�s de fa�on directe et indirecte
aux boues �pandues : par exemple, les bovins ou ovins pr�sents sur des p�tures
amend�es.
Pour la mod�lisation du transfert des substances chimiques depuis le sol vers les
animaux, l’�valuateur pourra recourir � diff�rents outils :
- l’�valuateur pourra utiliser des param�tres indicateurs du transfert des

substances chimiques du sol vers les animaux. A titre d’exemple couramment
utilis� dans les �valuations de risque, l’�valuateur pourra recourir aux facteurs
de bioaccumulation (BAF). La bioaccumulation se d�finit par le pr�l�vement et la
conservation de substances contaminantes issues de l'environnement par des
organismes via diverses voies [Fries and Paustenbach, 1990] ;

- � d�faut, l’�valuateur pourra recourir � des mod�les de transfert semi-
empiriques. Par exemple, l’�quation de Travis and Arms [1982] pourra �tre
utilis�e.

En coh�rence avec la non-prise en compte a priori des voies d’exposition mettant
en jeu les eaux souterraines ou superficielles (cf. section 4.3.2.2.3), le transfert
des substances chimiques vers des organismes aquatiques (poissons d’eau
douce) ne sera pas non plus consid�r� a priori dans l’�valuation du risque. De
plus, la dilution des substances chimiques depuis les parcelles amend�es jusqu’�
l’eau de rivi�re (dans l’hypoth�se du respect des dispositions r�glementaires) et le
mode de vie du poisson (habitat dispers�, � l’exception des �levages piscicoles)
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rendent peu r�aliste une contribution significative de l’�pandage de boues �
l’accumulation de substances chimiques dans les tissus des poissons. Les
�levages piscicoles ne sont pas non plus inclus a priori dans le cadre de cette
m�thodologie, car il est consid�r� que les eaux utilis�es par ces installations sont
soumises � des contr�les r�guliers et � des exigences sanitaires d�finies par
ailleurs.
N�anmoins, en raison de sp�cificit�s locales (comme l’exemple d’une pratique
fr�quente de la p�che), la voie de transfert vers les poissons pourra �tre
consid�r�e de fa�on analogue � ce qui est d�crit ci-dessus. Cette voie sera donc
maintenue dans le sch�ma conceptuel, et sera consid�r�e au cas par cas lors des
applications sur site. Toutefois, les outils actuellement disponibles sont jug�s peu
robustes pour mod�liser le transfert de substances �pandues sur un sol vers les
organismes aquatiques.

4.3.4.3 AUTRES VOIES DE TRANSFERT

4.3.4.3.1 Inhalation de poussi�res
Il est suppos� que la contamination de l’air � partir du sol a pour origine le
processus d’�mission particulaire.
Les poussi�res inhal�es par les cibles ont pour origine une �mission depuis le sol,
sous forme particulaire. Pour cette voie, l’approche retenue est celle, a priori
conservatoire, propos�e par le RIVM [Van den Berg, 1994 ; Verkamp et ten Berge,
1994] qui consid�re qu’une fraction fixe importante des particules pr�sentes dans
l’air ambiant inhal� par les cibles provient du sol contamin�.
4.3.4.3.2 Contact cutan�
Pour la voie cutan�e, la dose calcul�e est g�n�ralement la dose absorb�e. Les
approches retenues dans les diff�rents mod�les sont tr�s variables. Certains
utilisent un taux d’absorption propre � la substance consid�r�e, d’autres sont
bas�s sur une vitesse d’absorption et une dur�e de contact avec le contaminant.
Avant qu’il y ait diffusion au travers de la couche corn�e selon un r�gime
stationnaire, certains de ces mod�les consid�rent une phase transitoire.
Concernant le contact cutan� avec le sol ou la boue, des mod�les int�grent dans
leurs �quations la volatilisation du contaminant au cours du temps � partir de la
fine couche de sol d�pos� sur la peau [US EPA, 1992].
Il convient de noter que, s’il est possible de quantifier l’exposition par contact
cutan�, en revanche la quantification des risques sanitaires associ�s est rarement
men�e du fait de l’absence de VTR par voie cutan�e pour la plupart des
substances dans l’�tat actuel des connaissances scientifiques. Il est sugg�r�
d’aborder ce point lors de l’analyse des incertitudes.

4.3.5 PARAMETRES D’EXPOSITION

4.3.5.1 DEFINITIONS

Les param�tres d’exposition caract�risent le comportement et la physiologie des
cibles, comme par exemple :
- la fr�quentation des parcelles amend�es ;
- la quantit� de v�g�taux ing�r�s par jour ;
- la quantit� de terre ing�r�e (accidentellement) par jour ;
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- le volume d’air inhal� ;
- la masse corporelle ;
- …
La valeur des param�tres d’exposition varie en fonction de la cible enfant ou
adulte. Par convention, la cible enfant est consid�r�e entre 0 et 6 ans, et la cible
adulte entre 6 et 70 ans (dur�e de vie enti�re usuellement prise en compte dans
les �valuations de risque chronique).
Pour appr�cier les effets sans seuil, il est possible d’envisager des sc�narios
cumulatifs sur la vie enti�re :
- une cible � consommateur vie enti�re � cumulant les cibles � consommateur

enfant � et � consommateur adulte � ;
- une cible � riverain vie enti�re � cumulant les cibles � riverain enfant � et

� riverain adulte � ;
- une cible � agriculteur vie enti�re � cumulant les cibles � riverain enfant �,

� agriculteur adulte � (pendant 40 ans par exemple) et � riverain adulte �.
Il convient de privil�gier, dans la mesure o� elles sont disponibles, les donn�es
correspondant le plus possible au contexte local : pr�f�rer des enqu�tes
d�partementales � des enqu�tes nationales ; privil�gier des �tudes fran�aises �
des �tudes internationales ; prendre en compte le type d’exploitation agricole…

4.3.5.2 CONTACT DES CIBLES AVEC LE SOL AMENDE

La s�lection de param�tres d’exposition adapt�s permet d’estimer le contact des
cibles avec les sols amend�s par les voies � contact cutan� avec la terre
amend�e �, � inhalation de poussi�res provenant des parcelles amend�es � et
� ingestion de sol amend� �.
Ainsi, il est n�cessaire de proposer une valeur sp�cifique � chaque cible pour les
param�tres d’exposition suivants :
- la quantit� de terre sur la peau ;
- la quantit� de poussi�res respirables (concentration en poussi�res dans l’air

inhal� et facteur de r�tention dans les poumons) ;
- la quantit� de sol et de poussi�res ing�r�s.
Le tableau 2 propose, � titre non exhaustif, quelques r�f�rences bibliographiques
fournissant des estimations de ces param�tres d’exposition.

quantit� de terre sur
la peau

quantit� de poussi�res
respirables

quantit� de sol et de
poussi�res ing�r�s

van den Berg [1994],
Shell [1995], US EPA
[2004]

Veerkamp and ten
Berge [1994], Caillaud
[2002]

Hawley [1985], US EPA
[1988], Binder et al. [1986],
Clausing et al. [1987],
Calabrese et al. [1989], van
Wijnen et al. [1990],
Calabrese and Stanek [1991],
US EPA [1997], Stanek and
Calabrese [2000]

Tableau 2 : r�f�rences bibliographiques (liste non exhaustive) proposant des
valeurs de param�tres d’exposition des cibles en contact avec le sol amend�.
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4.3.5.3 EVALUATION DES COMPORTEMENTS ALIMENTAIRES

Pour l’exposition chronique, la base de donn�es CIBLEX [2003] propose pour
chaque cat�gorie d’aliments (viandes, c�r�ales, poissons, l�gumes…) des valeurs
de taux de consommation, de consommation alimentaire et le pourcentage
d’autarcie. Ces valeurs sont disponibles � l’�chelle nationale et � l’�chelle de
� zones d’�tude et d’am�nagement du territoire � (ZAET) correspondant � des
d�coupages de l’INSEE. Il est �galement possible de consulter les enqu�tes
INSEE r�alis�es au niveau national, voire au niveau d�partemental.
Par exemple pour la pomme de terre, 90 � 98 % de la population consomment cet
aliment � raison de 50 � 74 g/j (selon la tranche d’�ge). Pour les adultes, 77 % des
agriculteurs consomment leur propre production de pomme de terre, alors que
parmi les non-agriculteurs 24% seulement consomment leur production [CIBLEX,
2003]. Autre exemple pour la viande (bœuf, veau et cheval) : le taux de
consommation est de l’ordre de 80% pour les adultes ; la consommation
alimentaire varie entre 38 et 43 g/j (selon la tranche d’�ge) ; l’autarcie concerne
37% de la population agricole et 3% de la population g�n�rale [CIBLEX, 2003].
En application du principe de sp�cificit�, l’INERIS propose de distinguer :
- des valeurs de consommation au niveau national, qui sont appliqu�es pour les

cibles consommateurs adultes et enfants ;
- des valeurs de consommation au niveau local, qui sont appliqu�es pour les

cibles riverains (adultes et enfants) et agriculteurs.
Pour les cibles r�sidant � proximit� des parcelles concern�es par le plan
d’�pandage (riverains et agriculteurs), l’autarcie est prise en compte de la fa�on
suivante :
- pas d’autarcie pour les aliments d’origine v�g�tale, car la pratique d’�pandage

de boues ne s’applique a priori pas aux cultures r�alis�es en autarcie ;
- application du pourcentage produits en autarcie pour les aliments d’origine

animale (en distinguant �ventuellement les riverains et les agriculteurs).

4.3.5.4 EVALUATION DES FREQUENCES D’EXPOSITION DES CIBLES

Dans le cadre de l’�valuation des risques chroniques, la fr�quence d’exposition
des cibles au sol amend� (le terme source secondaire) doit �tre estim�e sur la
base de donn�es si possible sp�cifiques au site �tudi�. Par exemple, la dur�e
d’exposition moyenne aux parcelles amend�es pour la cible � agriculteur � est �
moduler en fonction de ses activit�s.
A d�faut de donn�es locales, la base de donn�es CIBLEX [2003] propose les
r�sultats de nombreuses enqu�tes au niveau national aupr�s de la population
fran�aise. Il est �galement possible de consulter les bases de donn�es de l’US
EPA [1997].

4.3.6 QUANTIFICATION DE L’EXPOSITION

4.3.6.1 PRINCIPES DE QUANTIFICATION

Les niveaux d’exposition calcul�s renvoient :
- soit aux quantit�s ou concentrations administr�es sur leurs substrats respectifs ;
- soit aux quantit�s ou concentrations absorb�es dans le sang.
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Les quantit�s administr�es repr�sentent les quantit�s de contaminant mises au
contact des surfaces d’�change que sont les parois alv�olaires des poumons, la
paroi intestinale et la peau et disponibles pour une �ventuelle absorption. Les
quantit�s administr�es ne sont pas �quivalentes aux quantit�s absorb�es qui
correspondent aux quantit�s passant dans le milieu int�rieur via notamment la
circulation sanguine. Il est important que l’�valuateur pr�cise le type de dose qu’il
est amen� � d�finir.
D’une mani�re g�n�rale, les quantit�s de contaminant administr�es, exprim�es en
dose journali�re d’exposition (en mg/kg.j), peuvent se d�finir de la fa�on suivante :

m
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T
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FQCDJE 




avec les d�finitions suivantes des param�tres :
- DJEij : dose journali�re d’exposition li�e � une exposition au milieu i par la voie

d’exposition j (en mg/kg.j) ;
- Ci : concentration d’exposition relative au milieu i (eau souterraine, eau

superficielle, sol, aliments,...) , exprim�e en mg/kg, mg/m3 ou mg/L ;
- Qij : quantit� de milieu i, c’est-�-dire de sol, d’eau… administr�e par la voie j par

unit� de temps d’exposition, exprim�e en kg/j pour les milieux solides et en m3/j
ou L/j pour les milieux gazeux ou liquides ;

- F : fr�quence ou taux d’exposition : fraction du nombre annuel d’unit�s de temps
d’exposition (heures ou jours) d’exposition sur le nombre d’unit�s de temps de
l’ann�e (F est sans dimension) ;

- P : masse corporelle de la cible (kg) ;
- T : nombre d’ann�es d’exposition (ann�es) ;
- Tm : p�riode de temps sur laquelle l’exposition est moyenn�e (ann�es) .
Si, pour la voie d’exposition j, plusieurs milieux sont concern�s (exemple eau et
alimentation pour l’exposition par ingestion), il faut alors calculer une DJE totale :


i
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Pour la voie respiratoire, la dose d’exposition est g�n�ralement remplac�e par la
concentration inhal�e. Pour des expositions de longue dur�e, la concentration
moyenne inhal�e par jour est retranscrite par la formule suivante :
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- CI : concentration moyenne inhal�e (mg/m3 ou �g/m3) ;
- Ci : concentration de contaminant dans l’air inhal� pendant la fraction de temps ti

(en mg/m3) ;
- ti : fraction du temps d’exposition � la concentration Ci pendant une journ�e ;
- T : dur�e d’exposition (en ann�es) ;
- F : fr�quence ou taux d’exposition : nombre annuel d'heures ou de jours

d’exposition ramen� au nombre total annuel d'heures ou de jours (sans unit�) ;
- Tm : p�riode de temps sur laquelle l’exposition est moyenn�e (en ann�es).
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Pour les effets � seuil des contaminants, il est consid�r� que la p�riode sur
laquelle est moyenn�e l’exposition correspond � la dur�e d’exposition : Tm = T.
Pour les effets sans seuil des contaminants, Tm sera assimil� � la dur�e de la vie
enti�re (prise conventionnellement �gale � 70 ans).
Rappelons que cette distinction repose sur l’hypoth�se d’un m�canisme d’action
diff�rent dans chacun des deux cas. Pour les effets � seuil, le risque est associ�
au d�passement d’une dose donn�e pendant la p�riode d’exposition. Pour les
effets sans seuil, il est consid�r� que l’effet de chaque dose re�ue isol�ment
s’ajoute sans aucune perte et que la survenue de la r�ponse canc�reuse
g�notoxique est fonction de la somme totale des doses re�ues ; une forte dose sur
une courte p�riode produit le m�me effet qu’une plus faible dose re�ue sur une
p�riode plus longue. Dans ce cas, le risque s’exprime sous la forme d’une
probabilit� d’occurrence qui augmente avec la dose re�ue tout au long de la vie.

4.3.6.2 CALCULS DES DOSES JOURNALIERES D’EXPOSITION POUR CHAQUES VOIES

Les principes de quantification de l’exposition pr�cit�s sont appliqu�s de fa�on �
�valuer, pour les diff�rentes voies d’exposition envisageables, le niveau
d’exposition des cibles � chaque substance chimique. Le tableau 3 pr�sente les
formules de quantification de l’exposition d�clin�es pour chacune de ces voies.

4.3.6.3 PRISE EN COMPTE DU BRUIT DE FOND

Ce calcul des doses journali�res d’exposition est effectu� d’une part � partir des
teneurs totales dans les sols (valeurs de bruit de fond plus apport des boues
�pandues) et d’autre part � partir des concentrations moyennes dans les sols
attribuables aux boues (cf. section 3.2.2) pour la part de l’exposition d�pendant
des parcelles amend�es. Cette d�marche permet de distinguer la part du risque
directement attribuable � l’�pandage des boues.
Compte tenu de l’importance particuli�re de l’exposition par ingestion d’aliments
dans ce contexte particulier d’�pandage de boues (cette voie repr�sente
g�n�ralement plus de 90% des niveaux de risque, comme le montre l’�tude de
cas), il para�t pertinent d’inclure dans le calcul des expositions celles relevant de
l’alimentation g�n�rale (non impact�e par l’�pandage des boues), et ce pour
toutes les cibles consid�r�es, comme cela est expliqu� � la section 4.3.3.
Au final, le niveau de risque global ainsi calcul� sera repr�sentatif :
- de l’exposition aux aliments impact�s par l’�pandage des boues issues du plan

d’�pandage consid�r� dans la demande d’autorisation ;
- de l’exposition � l’alimentation g�n�rale (en consid�rant au niveau national que

95% de ces aliments consomm�s ne sont pas impact�s par l’�pandage de
boues et que 5% des aliments sont impact�s par la pratique d’�pandage) ;

- de l’exposition aux sols amend�s par d’autres voies que l’ingestion d’aliments,
cette exposition int�grant de la m�me fa�on d’une part l’apport des boues et
d’autre part le bruit de fond des sols amend�s (pour ces voies d’exposition
directes, seules les parcelles concern�es par le plan d’�pandage sont
consid�r�es).

Les contributions de chacune de ces expositions pourront �tre �valu�es afin de
mettre en �vidence la part du risque directement attribuable � l’�pandage des
boues, et de rendre ainsi le r�sultat final plus explicite.
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DJE par la voie ingestion de sol amend�

corps

iing�r�sol
soldeingestioni M

FCM
DJE




Msol ing�r� : masse de sol ing�r�
Ci : teneur en la substance i dans le
sol attribuable aux boues
F : fr�quence d’exposition
Mcorps : masse corporelle

DJE par la voie contact cutan� avec le sol amend�

oralicorps

idermiqueicorpspeausursol

�tancucontacti

M
FCSM

DJE







M sol sur peau : masse de sol par unit� de
surface de peau
S corps : surface corporelle
 i dermique : taux d’absorption dermique
de la substance i
Ci : teneur en la substance i dans le
sol attribuable aux boues
F : fr�quence d’exposition
M corps : masse corporelle
 i oral : taux d’absorption par voie orale
de la substance i

DJE par la voie inhalation de poussi�res issues du sol amend�

R�tentionFCf]Part[

DJE

iair

poussi�resdeinhalationi





[Part]air : teneur totale en particules
dans l’air ext�rieur
f : fraction de particules de sol dans
les particules de l’air ext�rieur
Ci : teneur en la substance i dans le
sol attribuable aux boues
F : fr�quence d’exposition
R�tention : facteur de r�tention des
poussi�res dans les poumons

DJE par la voie ingestion de v�g�taux issus des parcelles amend�es

corps

ki
k

ki

v�g�tauxdeingestioni

M

)BCFConso(C

DJE

 


Ci : teneur en la substance i dans le
sol attribuable aux boues
Conso k : consommation journali�re
de la cat�gorie d’aliment k
BCF k : facteur de bioconcentration
moyen de la substance i dans la
cat�gorie d’aliment k
M corps : masse corporelle

DJE par la voie ingestion de produits animaux issus des parcelles amend�es

corps

ki
k

ki

animauxproduitsdeingestioni

M

)BAFConso(C

DJE

 


Ci : teneur en la substance i dans le
sol attribuable aux boues
Conso k : consommation journali�re de
la cat�gorie d’aliment k
BAF k : facteur de bioaccumulation
moyen de la substance i dans la
cat�gorie d’aliment k
M corps : masse corporelle

Tableau 3 : d�clinaison des principes de quantification de l’exposition � une
substance i pour les diff�rentes voies d’exposition envisageables.
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4.4 CARACTERISATION DES RISQUES SANITAIRES

4.4.1 PRINCIPES DE QUANTIFICATION

4.4.1.1 QUOTIENTS DE DANGER QD POUR LES EFFETS A SEUIL

Pour chaque organe ou effet cible, l'exposition est quantifi�e sous la forme de
quotients de danger (QD) pour les effets � seuil, selon l’expression :

r�f�rencedequetoxicologivaleur
re�ueexpositionQD 

Lorsque le quotient de danger est inf�rieur � 1, la survenue d’un effet toxique est
consid�r�e comme exclue, m�me pour les populations sensibles, au regard des
connaissances scientifiques disponibles. Au-del� du niveau de r�f�rence de 1, la
possibilit� d’apparition d’un effet toxique ne peut plus �tre exclue. Cette possibilit�
appara�t d’une mani�re g�n�rale d’autant plus forte que l’indice de risque ou le
quotient de danger augmente. Mais ce degr� de vraisemblance n’est pas lin�aire
par rapport � l’indice de risque ou au quotient de danger. En effet, les doses
journali�res tol�rables ou les concentrations tol�rables des effets � seuil ne sont
pas toutes d�finies avec le m�me degr� de pr�cision et sont bas�es sur des effets
toxiques plus ou moins significatifs.

4.4.1.2 EXCES DE RISQUE INDIVIDUEL ERI POUR LES EFFETS SANS SEUIL

Pour chaque substance et voie d'exposition, l'exposition est quantifi�e sous la
forme d'exc�s de risque individuel (ERI) pour les effets sans seuil, selon
l’expression :

ERI = (exposition re�ue) � (valeur toxicologique de r�f�rence)
Les niveaux de r�f�rence pour les effets sans seuil varient d’un pays � l’autre et
d’un contexte � l’autre. Cette gamme de variation des seuils d’acceptabilit� du
risque s’�tend ainsi usuellement de 10-6 � 10-4. La d�cision finale relative �
l’acceptabilit� du risque rel�ve du gestionnaire du risque, c’est-�-dire des services
d�concentr�s de l’Etat.

4.4.1.3 REGLES DE CUMUL DES EFFETS ENTRE VOIES ET SUBSTANCES

Le cumul des effets entre voies et substances est traduit par l'addition des
quotients de dangers ou des exc�s de risque individuel :
- pour les effets � seuil, l’additivit� des quotients de danger entre voies et

substances des effets toxiques est retenue comme hypoth�se uniquement pour
des substances et des voies produisant le m�me effet toxique sur le m�me
organe par le m�me m�canisme d’action 12 ;

- pour les effets sans seuil (canc�rig�nes g�notoxiques), le cumul syst�matique
des ERI correspond � l'hypoth�se d'une ind�pendance des effets canc�rig�nes
des diff�rentes substances.

Tout d�passement du seuil de r�f�rence de 1 par la somme des quotients de
danger, qui serait imputable � la sommation elle-m�me, doit conduire � un

12 En pratique, les m�canismes d’action sont rarement d�crits. Il est donc tol�r� de consid�rer
l’additivit� des quotients de danger pour des substances produisant le m�me effet toxique sur le
m�me organe.
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approfondissement de l’�tape de quantification sur la base des r�gles de cumul
�nonc�es ci-avant. La sommation est alors conditionn�e par la pr�sence, entre les
diff�rentes voies d’exposition et les diff�rentes substances prises en compte,
d’effets critiques communs parmi ceux � partir desquels les VTR ont �t�
�labor�es.

4.4.2 INTERPRETATION DES RESULTATS

Les r�sultats de la quantification des risques doivent �clairer les gestionnaires du
risque sur l’acceptabilit� d’une demande d’autorisation pour un plan d’�pandage.
Avec la prise en compte de l’alimentation g�n�rale et la distinction des risques
avec et sans apport du plan d’�pandage, ces r�sultats peuvent pr�senter plusieurs
configurations, tel qu’illustr� � la figure 5.

1 2 3 4

Risque apport�
par le plan
d'�pandage
seul

Risque sans
prise en
compte du plan
d'�pandage

Crit�re
d'acceptabilit�
du risque

Figure 5 : diff�rentes configurations possibles � l’issue des r�sultats de la
quantification des risques.

La premi�re configuration correspond � un risque sanitaire total acceptable. Le
volet sanitaire de la demande d’autorisation apporte donc des �l�ments allant
dans le sens de l’acceptation de la demande.
La deuxi�me configuration correspond � un risque sanitaire total inacceptable
auquel le plan d’�pandage contribue significativement. Le volet sanitaire d’un tel
dossier devrait conduire � son refus.
Les deux derni�res configurations correspondent �galement � un risque sanitaire
total inacceptable. Mais dans chacun des deux cas, la contribution du plan
d’�pandage reste tr�s faible par rapport � celle de l’alimentation g�n�rale et du
bruit de fond des sols. Dans le dernier cas, les risques sont inacceptables m�me
sans l’apport du plan d’�pandage. Il n’existe pas actuellement de ligne directrice
pour la gestion de cas. La d�cision finale quant � l’acceptabilit� de la demande
d’autorisation du plan d’�pandage devra s’appuyer sur une analyse pertinente des
incertitudes (cf. section suivante) du volet sanitaire et sur les autres volets du
dossier.
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4.4.3 ANALYSE DES INCERTITUDES

Les expressions num�riques obtenues exprimant le risque doivent �tre explicit�es
pour pouvoir �tre interpr�t�es. Les hypoth�ses, les facteurs d’incertitude, et leurs
impacts en terme d’incertitude sur le r�sultat final, doivent �tre sp�cifi�s pour :
- apporter les �l�ments n�cessaires pour permettre la discussion ;
- mettre en �vidence les points de l’�valuation o� un effort suppl�mentaire dans

l’acquisition de donn�es et/ou le travail de mod�lisation peut r�duire de fa�on
substantielle l’incertitude entourant le r�sultat.

La d�finition des incertitudes concerne les diff�rentes phases de la caract�risation
des param�tres initiaux et de l’�valuation quantitative des risques sanitaires. Les
principales incertitudes signal�es pr�c�demment dans ce rapport sont pass�es en
revue ci apr�s.

4.4.3.1 INCERTITUDES DANS L’EVALUATION DE L’EXPOSITION

Trois cat�gories d’incertitudes sont associ�es � l’�valuation de l’exposition :
- celles portant sur la d�finition des populations et des usages ;
- celles portant sur les mod�les utilis�s ;
- celles entourant la d�finition des param�tres.
4.4.3.1.1 La d�finition des populations et des usages
Dans l’�valuation de l’exposition, les �l�ments sur lesquels s’appuie la d�finition
des populations et des voies d’exposition doivent �tre pr�cis�s, afin de disposer,
avec le niveau de risque associ� � un sc�nario, des �l�ments permettant de juger
de la vraisemblance ou de la possibilit� de r�alisation de ce sc�nario.
Pour l’�valuation des incertitudes, il faut notamment rappeler :
- si des voies d’exposition particuli�res n’ont pas �t� prises en compte car

associ�es � des usages peu fr�quents ;
- si le cas d’individus particuliers, potentiellement plus expos�s, n’a pas �t� �tudi�

car jug� comme insuffisamment repr�sentatif.
4.4.3.1.2 Les mod�les utilis�s
Dans le domaine de l’�valuation des risques pour la sant� li�s � une source de
contaminant dans l’environnement, les ph�nom�nes qui interviennent dans
l’exposition des populations sont tr�s nombreux. Le manque de connaissance, les
incertitudes tr�s �lev�es autour de certains modes de transfert des contaminants
de la source vers le r�cepteur conduisent � utiliser des repr�sentations
math�matiques simplifi�es.
Dans l’�valuation des expositions, il est donc important que parmi les modes de
transfert et les m�canismes de transformation des contaminants, ceux qui sont
pris en compte et ceux qui ne le sont pas soient list�s. Au niveau de l’�valuation
des incertitudes les hypoth�ses et les simplifications sur lesquelles reposent le
mod�le et le calcul de l’exposition doivent �tre explicit�es. Leurs cons�quences en
termes de sous- ou sur-estimation du risque doivent �tre d�crites.
Ce travail sur la mod�lisation permettra de mettre en �vidence les ph�nom�nes
auxquels sont associ�es les plus fortes incertitudes et la repr�sentation des voies
qu’il serait souhaitable d’approfondir par l’utilisation de mod�les plus complexes et
plus r�alistes et par l’acquisition de donn�es suppl�mentaires.
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Sauf donn�es contraires, les mod�les consid�rent que 100% des substances
administr�es ou inhal�es sont biodisponibles. Cette m�connaissance scientifique
conduit � une surestimation parfois significative des niveaux de risque, et devrait
�tre discut�e lors du bilan des incertitudes.
4.4.3.1.3 Les param�tres
D’une mani�re g�n�rale, les param�tres de la mod�lisation de l’exposition qu’ils
soient environnementaux (influen�ant les ph�nom�nes physico-chimiques) ou li�s
� l’individu, sont entach�s d’une variabilit� et d’une incertitude. La variabilit� est
li�e � la diversit� des situations impliquant des valeurs diff�rentes pour les
param�tres. L’incertitude est due aux d�fauts de connaissance concernant ces
param�tres.
Trois types de variabilit�s peuvent �tre distingu�s :
- la variabilit� spatiale ;
- la variabilit� temporelle ;
- la variabilit� inter-individuelle.
L’origine des valeurs de param�tres utilis�es doit �tre pr�sent�e dans les �tapes
de caract�risation du site et de son environnement et d’�valuation des expositions.
D’une mani�re g�n�rale, les valeurs sp�cifiques au site seront pr�f�r�es aux
valeurs bibliographiques.

4.4.3.2 INCERTITUDES DANS L’EVALUATION DE LA TOXICITE

Les �l�ments � prendre en compte pour �valuer l’incertitude li�e � la toxicit�
concernent :
- l’identification exhaustive des dangers potentiels de la substance pour l’homme

(les �tudes r�alis�es ont-elles permis d’identifier tous les dangers susceptibles
de concerner l’homme ?) ;

- la d�finition de la relation dose-effet (la d�finition de cette relation repose-t-elle
sur des donn�es humaines ou animales ? Les �tudes ont-elles �t� men�es sur
des dur�es d’exposition ad�quates ? avec un protocole appropri� en terme de
voie d’administration, de nombre d’animaux test�s ?...) ;

- l’interaction possible li�e � une exposition concomitante � plusieurs
contaminants produisant des effets de synergie ou d’antagonisme ;

- le risque li� � des substances qui n’auraient pas �t� prises en compte dans
l’�valuation ;

- la non-quantification de substances pour lesquelles aucune VTR n’est disponible
ou d�rivable.

Comme indiqu� aux sections 4.1 et 4.2, les �tudes toxicologiques et
�pid�miologiques pr�sentent des limites qu’il s’agisse de donn�es obtenues chez
l’homme, l’animal ou issues d’autres types d’�tudes. Le choix des valeurs
toxicologiques de r�f�rence retenues pour �valuer le risque doit donc �tre
document� par une discussion portant sur ces points. En particulier, dans le cas
o� le quotient de danger ou la somme des quotients de danger obtenue est
proche de 1, cette discussion permet d’�clairer la d�cision.
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4.4.3.3 INCERTITUDES SUR LE RESULTAT FINAL

L’�ventuel impact de l’ensemble des incertitudes sur le r�sultat final doit �tre
pr�sent� de fa�on � �clairer le d�cideur (g�n�ralement un service d�concentr� de
l’Etat) dans sa gestion du dossier d’�pandage. L’�valuateur distinguera les
hypoth�ses conduisant � une sur-estimation ou une sous-estimation des niveaux
de risques (en pr�cisant, dans la mesure du possible, des facteurs de sur- ou
sous-estimation) ainsi que les hypoth�ses dont il n’est pas possible de d�terminer
si elles conduisent � une sur-estimation ou une sous-estimation.
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